Convocation du Conseil Municipal du 27 mai 2026, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· [bookmark: _Hlk199923951]Désignation du délégué du conseil municipal et des suppléants en vue de l’élection des sénateurs
· Délibération prix repas des personnes extérieures, fête de Baigneaux le 28 juin 2026
· Question diverse



PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 5 JUIN 2026


Présents : Sandrine ALLAIN, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Pascale CRUCHON,  Thierry DONVAL, Sandrine PONDARRE, Adrien WINTRINGER, Magali PALACIN

Absents : Valérie BRUNET (pouvoir à Magali PALACIN), Stéphanie PARCELLIER (pouvoir à Sandrine PONDARRE), Lucas BERTHOMIEU (pouvoir à Sophie BASSAN)

Secrétaire de séance : Sophie BASSAN


DELIBERATION N° 2026/38 : DESIGNATION DU DELEGUE DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES SUPPLEANTS EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des sénateurs, 
Mme le Maire rappelle qu’en application de l’article R 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le Maire ou son remplaçant, et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir, Pascale CRUCHON, Christophe GUILHON, Adrien WINTRINGER, Magali PALACIN. La présidence du bureau est assurée par ses soins. Mme Sophie BASSAN a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal.
Mme le Maire a indiqué que conformément à l’article L284 du code électoral, le cas échéant, l’article L290-1 ou L290-2, le conseil municipal devait élire : un délégué et trois suppléants.
Election du délégué : 
Candidatures enregistrées : deux : Sandrine ALLAIN, Magali PALACIN
Mme la Présidente rappelle l’objet de la séance qui est l’élection du délégué en vue des élections sénatoriales. Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
· Nombre de conseillers présents et représentés : 11
· Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote (abstention) : 0
· Nombre de votants : 11
-    Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0
· Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 0
· Nombre de suffrages exprimés : 11
· Majorité absolue : 6

Ont obtenu : 
Sandrine ALLAIN : 8 voix
Magali PALACIN : 3 voix
Mme Sandrine ALLAIN, née le 16 janvier 1971 à BORDEAUX a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.

Election des suppléants : 
Candidatures enregistrées : trois : Sophie BASSAN, Adrien WINTRINGER, Thierry DONVAL
Mme la Présidente rappelle l’objet de la séance qui est l’élection des suppléants en vue des élections sénatoriales. Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
· Nombre de conseillers présents et représentés : 11
· Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote (abstention) : 0
· Nombre de votants : 11
· Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0
· Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 0
· Nombre de suffrages exprimés : 11
· Majorité absolue : 6

Ont obtenu : 
Sophie BASSAN : 9 voix
Adrien WINTRINGER : 9 voix
Thierry DONVAL : 0 voix
Magali PALACIN : 8 voix

Mme Sophie BASSAN, née le 11 mai 1967 à CREON a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.
M. Adrien WINTRINGER né, le 29 avril 1990 à COLMAR a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.
Mme Magali PALACIN, née le 11 novembre 1991 à TALENCE a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.


DELIBERATION N° 2026/39 : TARIFS REPAS FÊTES DU 28 JUIN 2026

La fête locale de Baigneaux aura lieu le dimanche 28 juin 2026.

	A cette occasion, un repas est prévu dont le tarif est défini comme suit :

·  Gratuit pour les habitants de Baigneaux
· Hors commune : 24 € pour les adultes 
                                             10 € pour les enfants pour les moins de 12 ans

Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0



QUESTIONS DIVERSES

· Choix de l’arbre en honneur des élus : trois essences proposées : Olivier, Magnolia, Albizia. Le magnolia est retenu.
· Magali PALACIN : une maison sur Baigneaux lieu-dit Plaisance a été visitée
· Sandrine ALLAIN : départ de l’institutrice de Baigneaux, Audrey pour la rentrée prochaine.


La séance est levée à 20 h 44
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